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« A titre personnel, moi je me défends, je porte une arme »
(DIXIT Alain Marsaud député LR,) et je parie qu’il n’est pas
le seul !
Il annonce qu’il porte une arme et qu’il a prévenu le préfet
de police. A-t-il, lui, une autorisation de port d’armes ou
bien met-il le préfet devant le fait accompli ?    Peut-il,
parce que député, défier le préfet et la loi ?

Par ailleurs il est évident que ses propositions sont les
nôtres. Nous ne devons pas laisser les armes aux mains des
assassins. Nous devons nous protéger, individuellement ou en
groupe, constituer s’il le faut des milices citoyennes.

Alain Marsaud (LR) ne veut pas laisser le monopole des armes aux « assassins »

Les belles âmes vont être scandalisées mais je crois qu’en ce moment vous avez un

certain nombre de concitoyens qui estiment que l’Etat ne remplit pas sa mission,

n’est  pas  capable  de  les  protéger.  Ils  doivent  le  faire  eux-mêmes.  Soit

individuellement, soit par groupe. Moi, j’ai prôné depuis plus d’un an ce que

j’appelle  la  mobilisation  citoyenne  à  savoir  faire  en  sorte  que  les  citoyens

prennent eux-mêmes en charge leur propre sécurité.
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Alain Marsaud se prononce pour la création de groupes d’auto-défense armés, chargés

de patrouiller dans les rues. […]

Ces groupes devront peut-être patrouiller. On ne peut pas laisser seulement les

violents, les assassins porter des armes. Je suis, à titre personnel, favorable à ce

qu’on puisse dans certaines conditions, armer un certain nombre de personnes.

Le député est donc favorable à un assouplissement des règles sur le port d’armes.

[…]

En passant, l’élu révèle que lui, d’ailleurs, possède et porte une arme, pour se

défendre en cas d’agression :

A titre personnel, moi je me défends, je porte une arme. J’ai prévenu le préfet de

police.

A notre connaissance, Alain Marsaud est le deuxième homme politique à révéler porter

une arme. En janvier 2016, le membre du Conseil constitutionnel Michel Charasse, ex-

ministre du Budget, a expliqué au magazine Charles porter une arme depuis plus de 20

ans.[…]
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